
PERTE DE SALAIRE 
SUPPLÉMENTAIRE
DANS LA FONCTION 
PUBLIQUE

Je participe, partout sur le territoire aux appels à la grève !

L’article 189 de la loi, acte la baisse de l’indemnisation des fonctionnaires 
placés en congé maladie. Ainsi, le fonctionnaire en congé pour maladie 
perçoit pendant 3 mois, non plus l’intégralité de son traitement mais 90 %.

Cela est applicable depuis le 1er mars 2025.

Cette régression est une attaque en règle contre les agents. Nous rappelons que la 
maladie n’est pas un choix, qu’elle frappe tout le monde, à toutes périodes de la vie. 
La création de la sécurité sociale et de sa branche maladie est une réponse aux aléas 
de la vie et à la solidarité qui s’impose pour permettre à toutes et tous de se rétablir. 

Désormais, cela voudrait dire que dans notre collectivité, 
le coût de l’arrêt maladie devient intenable : 

• jour de carence (0€ de traitement)
• moins 10 % de la rémunération pendant 3 mois

• perte d’une partie du régime indemnitaire

Rassemblement le 3 avril à 12h

devant la Préfecture



Le coût  
d’un arrêt maladie

Les mobilisations 
dans les territoires

environ 330€
de perte de salaire

environ 220€
de perte de salaire

environ 182€
de perte de salaire

environ 303€
de perte de salaire


